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était venu 1 L'idée saillante du docu-

ment est que la tribune de l'Institut

était devenue une ttompette^ au moyen
<i3 laquolle on i-épondiiit les idées les

plus ubsurdes en fait de religion* de mo-
rale et de nativn.ilrté 1 Quant & la preu-

ve de ces assertions, elle est eacuxe à

venir \

XXVI

Messieurs, il ne peut pus y avoif une
j'Ustice pour l'Institut-Canadien et une
autre justice pour IfS autres corps ou les

autres hommes ! La preuve des allé-

gués incombe nécessairement à celui

qui affirme un fuit, jamais à celui qui le

nie! Eli bien, ici, ceux qui accusaient

emmenaient avec eux, dans leuf scis-

sion, presque tous ceux qiu avaient été

bibliothécaires, et qui nécessairement

devaient être au fait du contenu de la

bibliothéijue ; et maigre cela, en pré-

sence d'une dénégation formelle, ils se

retirent en faisant quoi ] Eu répétant

l'accusation sans l'ombre d'une preuve

ni d'tujc citaàon A l'appui !

S'il y avait si peu de mauvais livres

qu'ils ne fussent pas même connus des

bibliothécaires, devenus adversaires, et

qu'il fallût une révision miimlieuse de

la bibliothèque pour leis découvrir, le

MAL n'était donc PAS SI GRAND ftu'oN

l'A FAIT ! Le cri soulevé contre l'Insti-

tut a done été hors de proportion avec

la cause que l'on prétendait le moti-

ver ! !

Eh bien, Messieurs, c'est sur cette

absence de preuve, c'est sur une affir-

mation conséquemraent gratuite d'hom-

mes dont je ne veux certes [«s contes-

ter la respectabilité ; chez un grand

nombre desquels mêmes j'admets de

bonnes intentions, mais dont je crois

Avoir le droit de dire qu'ils n'étaient ni

plus instruits, ni plus sincères, ni meil-

leurs juges des livres que ceux qui res-

taient /"c'est, dis-je, sur cette absence

de preuves, siir cette affirmation consé-

quemmenf gratuite, qu'une condamna-
tion a été portée contre l'Institut sans

qu'il eût même été mis en demeure de

se défendre et de présenter son point de

vue de la question ! Encore ici donc,

deux poids et deux mesures ! Croyance

implicite dans les uns, défiance exagé-

rée des autres !

C'est enfin sur cette absence de prcu-

ves que beaucoup de personnes crpiunXt

etrcore, à l'heure qu'il est, qu'il y ayait,,

qu'il y a encore aujourd'hui des livres

infimes dans notre bibliothè<]ue ! Cnla
s'ulfîrm»' au dehors pur cerfaines per-*

sonnes dont Itsniteutiuns «ont incontes-
tablement bonnes, et par d'autres qui
profitent de ce qu'un préjugé a été sou-
levé dans une partie de notre popula-
tion pour l'exploiter à outrance.

C'est dans l'intérêt de la vérité qu'un
nous -calomnie I

XXVII

On a voulu justifier la flagrante in-

justice d'une condamnation ecc-pa/te\)ar

la retjj)ectabilité des membjres qui se
sont retirés. .1 •

iMiiis n'en restait-il donc aucune chez
ceux qui restaient î A-t-on rompu, de-
puis la scission, avec les membres de
l'Iusliiut, socialement parlant? Ont-ils

cessé d'être admis dans le mouvement
social, dans le mouvement politique î

A-t-u*\ cessé d'aller, comme chez les
.

autres citoyei>s, leur demander leur

part des œuvres de bienfaisance^ des
œuvres même de contribution au culte ?

Est-il bien juste en soi, que la même
main qui sollicite leurs pffrandes les

anathéaialise ensuite ?

Cent-trente-huit per^onnesse séparent \

d'une société qui comptait en tout en^
vixon 700 membres : elles ne for-

maient donc quHiM cinquième de son
effectif. J
Orée cinquième emportait-il néces-

lairement avec lui toute la respectabi-

lité, toute la rectitude d'intention, toute

a capacité de réfléchir, de comprendre
les questions de devoir et de droit que
possédait le corps avant la scission î Sur
700 individus, n'y avait-il que 138 in-

telligences, 138 cœurs droits et honnê-
tes 1 Les 500 et quelques membres qui
avaient voulu conserver ^leur indépen-
dance et leur libre-arbitre ;

qui ne pen-
saient pas qu'à tout âge on dût rester

soumis à la surveillance collégiale
;
qui

croyaient au contraire que des hommes
lancés dans le monde ou dans les car-

rières libérales, et qui ont une certaine

latitude d'action doivent aussi avoir une
certaine latitude de lect^jm et, nie tra-

vail intellectuel ; ces ffinq cent et

quelques membres étaient^ls seuls frap-

pés d'incompétence ou d'aveuglenreut ?
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